
La Ville a fait expertiser le pont Charles Mistler, 
ouvrage à structure mixte acier-béton. Plusieurs 
anomalies ont été constatées entraînant la 
nécessité de construire une nouvelle structure 
porteuse adaptée ainsi que de remplacer 
l’ensemble du tablier dans les délais les plus courts. 
Ayant obtenu les autorisations administratives 
nécessaires et conformes à la loi sur l’eau, la Ville 
entreprend la réhabilitation du pont.
Des travaux de dévoiement du réseau de gaz ont 
déjà été effectués en octobre 2024. La base vie 
s’établira sur une partie du parking de la rue des 
Sports. Le chantier démarrera le lundi 13 janvier 
2025 par la mise en place d’un batardeau, (barrage 
destiné à la retenue d’eau provisoire) afin de 
diminuer le débit du canal. L’entreprise procédera 
ensuite au découpage du tablier et de la pile 
centrale. Puis il s’agira de forer les micropieux 
et de réaliser les culées. La pose du nouveau 

tablier est prévue en mars. Les travaux devraient 
s’achever courant avril avec la pose des enrobés 
sur l’ensemble de la rue Charles Mistler. La Ville 
en profitera pour réhabiliter par la suite les trois 
tronçons les plus abîmés de la rue des Sports. Le 
montant des travaux s’établit à 468 000 euros TTC. 
Durant toute la durée du chantier, la rue Charles 
Mistler sera totalement interdite à la circulation.  
Ce projet présente, certes, une source de 
désagréments pour vous et tous les concitoyens, 
mais la Ville de Molsheim sait pouvoir compter 
sur votre patience et sur votre indulgence car ces 
travaux sont réalisés dans un but de sécurisation, 
d’embellissement et d’amélioration de votre 
cadre de vie. 
Pour tout renseignement technique, veuillez  
contacter : Steve Scheuer, responsable voirie, 
tél. 03 88 49 58 40 ou sscheuer@molsheim.fr

Info travaux :
Démolition et reconstruction 

du pont Charles Mistler 
du 13 janvier à fin avril 2025
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Mairie de Molsheim
17 place de l’Hôtel de Ville - 67129 Molsheim cedex

tél. 03 88 49 58 58 - www.molsheim.fr

Dévoiement de la conduite de gaz courant octobre 2024



À partir du lundi 13 janvier  : l’entreprise ROCA 
de Kertzfeld spécialisée dans la réparation et la 
création d’ouvrages d’art s’installe sur le parking 
de la rue des Sports. Le stationnement sera interdit 
sur les places situées dans l’emprise de la base vie 
jusqu’à la fin du chantier prévue fin avril.
Quant à la circulation, elle sera interdite : 
•  rue Charles Mistler du 13 janvier à la fin avril 

avec la reprise des enrobés
•  sur différents tronçons de la rue des Sports, 

durant les congés scolaires du mois d’avril 
afin de rénover les enrobés dans le secteur du 
Holtzplatz, celui du camping et celui de la rue 
des Tanneurs. 

En cas de problème de circulation, veuillez 
contacter la Police municipale, tél. 03 88 49 58 49

•  Les piétons et cyclistes peuvent toujours 
rejoindre la rue Mistler en empruntant la 
passerelle qui traverse le canal Coulaux. 

•  Les élèves fréquentant l’école élémentaire de la 
Monnaie doivent emprunter le petit pont situé 
côté parking rue des Sports pour rejoindre la 
cour de l’établissement scolaire en respectant les 
horaires définis par la direction :

 de 08 h 05 à 08 h 15 et à partir de 11 h 45
 de 13 h 50 à 14 h 00 et à partir de 16 h 30

Toutes les entrées et sorties en dehors de ces 
horaires se feront par le portail habituel rue 
Charles Mistler.
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 Attention, il s’agit d’un planning prévisionnel modulable en fonction des aléas de chantier
(conditions météorologiques...)

Sauf riverains
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